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1-Les présentes conditions générales de vente définissent les droits et obligations de la Société 

LAPAC et sa clientèle. Elles constituent en conséquence la base juridique des contrats de vente 

pour toutes dispositions qui n’ont pas fait l’objet de conventions particulières. Elles font échec à 

toutes clauses contraires formulées d’une façon quelconque par la clientèle, sauf accord de 

LAPAC. 

 
2-L’offre émanant de LAPAC ne peut être réputée ferme si elle n’est pas assortie d’un délai de 

validité ou si le client apporte des modifications aux cahiers des charges techniques soumis 

préalablement à LAPAC. 

LAPAC ne peut être tenue que par les conditions de son acceptation de la commande ferme et 

définitive du client. 

 

3-La vente des pièces n’entraîne pas le transfert au client des droits de propriété de LAPAC sur 

ses études, plans, échantillons, maquettes, etc... 

Le client ou ses ayants droit éventuels ne peuvent disposer ni directement ni indirectement des 

études de LAPAC ni les divulguer sans en avoir acquis la propriété. 

Les frais d’études sont toujours à la charge de LAPAC. 

 

4-Le client doit demander la fabrication de pièces d’essai qui lui sont soumises pour acceptation 

avant tout lancement de série. 

Le client disposera alors d’un délai de huit jours. Passé ce délai, son acceptation sera réputée 

acquise à défaut d’observation écrite. 

 
5-Nos propositions de prix ne nous engagent, sauf stipulation contraire, que dans la mesure où les 

différents paramètres composant le prix de revient restent inchangés, notamment matières, 

salaires, taxes, énergie, etc... 

Les offres verbales ou écrites faites par nos agents ou représentants doivent être obligatoirement 

confirmées pour nous engager, par une offre signée de la direction commerciale ou générale. 

 

6-Les outillages tels que les moules métalliques pour injection sont conservés par LAPAC en bon 

état de fonctionnement quel qu’en soit leur propriétaire. Les frais de remise en état desdits 

outillages sont dans tous les cas à la charge du client. 

Lorsque l’outillage est conçu et réalisé sous la responsabilité de LAPAC, l’outillage n’est facturé 

au client que pour son coût d’exécution matérielle (participation). En conséquence, le client qui 

en a acquis la propriété ne peut prendre possession de l’outillage considéré qu’après paiement 

immédiat à LAPAC de la valeur de la propriété intellectuelle attachée à l’étude et des frais de 

mise au point et selon les conditions définies à l’article 8 ci-après. 

Selon les usages de la profession, le montant de cette indemnité ne peut être inférieur au tiers de 

la valeur de facturation de la participation du client aux frais d’outillage pour tenir compte du 

transfert de savoir-faire du concepteur et de l’utilisateur de l’outillage. 

Lorsque l’outillage est fourni par le client, ce dernier est tenu au paiement immédiat des éventuels 

frais de remise en état ou d’adaptation. 

Dans cette dernière hypothèse, le prix des pièces ne peut être définitivement établi qu’après 

essais par LAPAC des outillages fournis.    

 

7-Le client conserve l’entière responsabilité des outillages fournis, il lui appartiendra en 

conséquence de souscrire une assurance en vue de couvrir les risques de détérioration, de 

dégradation ou de disparition totale ou partielle dans les locaux de LAPAC (risques de vol, 

incendie, foudre, explosion, dommages électriques, séquestration, catastrophes naturelles, etc...). 

A ces contrats devra figurer l’acceptation par les Compagnies à renoncer à tout recours contre 

LAPAC. 

 
8-Sauf stipulations contraires, le client ou ses ayants droit s’engagent formellement à ne pas 

réclamer les outillages avant un délai de cinq années à partir de la date d’achèvement ou avant 

que la valeur des pièces fabriquées, calculée d’après leur prix au moment de l’achèvement des 

outillages, soit au moins égal à 100 fois le prix facturé pour ces outillages. 

Si aucune commande de pièces n’a été passée pendant cinq ans, LAPAC se réserve le droit de 

demander au client ou à ses ayants droit de retirer l’outillage correspondant de ses ateliers. A 

l’expiration d’un délai de deux mois à compter de l’envoi de la lettre recommandée, LAPAC se 

considérera comme entièrement dégagée du gardiennage de cet outillage ainsi que de toutes les 

obligations qu’il comporte, y compris la destruction ou la réutilisation éventuelle. 

A l’usure près, LAPAC entretiendra les outillages en état de fonctionnement, les frais de 

restauration, de modification..., étant à la charge du client. 

 

9-Le client assume l’entière responsabilité de la conception, de l’utilisation des pièces en fonction 

du résultat industriel qu’il recherche. Il décide en conséquence du cahier des charges techniques 

qui fixe les spécifications devant être réunies. 

L’acceptation par le client des propositions de LAPAC visant à une amélioration quelconque du 

cahier des charges techniques ne peut en aucun cas se traduire par un transfert de responsabilité. 

La responsabilité des Etablissements LAPAC ne saurait être engagée en cas d’effet primaire ou 

secondaire sur une quelconque matière et objet utilisés ou en contact avec les pièces fabriquées, 

ou de quelconque dommage tant matériel que corporel et immatériel. 

 

10-Le client garantit LAPAC contre les conséquences des actions qui pourraient être intentées à 

la suite de l’exécution par LAPAC à une commande couverte par un quelconque droit de 

propriété industrielle. 

 

11-Sauf accord entre les parties, les délais de livraison sont toujours réputés être fournis à titre 

indicatif. Tout retard dans la livraison ne constituera ni un motif de résolution de la vente, ni une 

cause d’attribution de dommages intérêts. 

Pour les outillages, les délais de fabrication courent à partir de la réception des accords définitifs 

sur plans et de la réception de l’acompte exigé à la commande. 

Pour les pièces, les délais de fabrication courent à partir du surlendemain de la réception d’accord 

sur les échantillons fabriqués et éventuellement de la réception des accessoires nécessaires au 

moulage. Les délais convenus sont prolongés de plein droit en cas d’arrêt total ou partiel par 

grèves, incendie, inondation, accident de fabrication, manque de matières premières, par suite de 

la carence de nos fournisseurs, difficultés de transport dûment motivées... ou toute autre cause 

considérée comme cas de force majeure. 

 

12-Les risques encourus ou causés par les marchandises seront transférés dans tous les cas y 

compris lors de la vente avec réserve de propriété au client au départ des Etablissements LAPAC 

et ce, quelle que soit la partie qui assumerait le coût ou la charge du transport. 

 
13-Sauf conventions contraires, nos prix s’entendent pour des marchandises non emballées, 

prises en nos usines. 

 

14-Il appartient au client de vérifier dans les huit jours suivant leur réception que les 

marchandises livrées et acceptées suivant bon de livraison signé par le client, correspondent à 

celles qui ont été commandées (caractéristiques, quantités, qualité...). 

Ce délai passé, aucune réclamation ne sera admise. 

En tout état de cause, la responsabilité de LAPAC sera limitée au remplacement ou au 

complément des marchandises non conformes ou manquantes à l’exclusion de tout autre 

préjudice. 

En aucun cas, LAPAC ne saurait être tenue responsable de tous frais complémentaires tels que 

frais de stockage, frais de transport, indemnités de toute nature, pour immobilisation totale ou 

partielle des fabrications liée à un arrêt des chaînes de conditionnement de l’utilisateur. A fortiori, 

LAPAC ne saurait en aucune cas être tenue pour responsable de toutes conséquences directes ou 

indirectes pouvant être revendiquées par la chaîne commerciale ou l’utilisateur final du produit 

(particulier ou destructeur) ou toute association pouvant se substituer à eux 

LAPAC a souscrit un contrat d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa 

responsabilité en cas de dommages causés à des tiers. 

Ces montants de garantie sont tenus à disposition de la clientèle et constituent des plafonds de 

responsabilité au-delà desquels les clients de LAPAC en passant commande renoncent à la 

poursuivre. 

 
15-En cas d’annulation, de suspension de commande d’outillages, il sera établi un relevé des frais 

d’études et de réalisation engagés. 

Le montant en sera communiqué au client et débité à son compte. 

En cas d’annulation ou de suspension de commande de pièces, toutes les pièces terminées ou en 

cours de fabrication seront livrées et facturées. 

 

16-Les factures sont payables à la Société LAPAC. Toute remise de prix émanant de LAPAC est, 

sauf stipulation contraire, implicitement assortie de conditions de paiement à trente jours de la 

date de facture prévu par le code de commerce art. L441-6 du code du commerce. 

 

Suivant la Loi de Modernisation de l’Economie (dite LME) N° 2008-776 du 4 août 2008, le délai 

de règlement ne peut dépasser 45 jours fin de mois ou 60 jours nets.  Ces dispositions sont 

applicables à partir du 1er janvier 2009.  

 

17-Dans l’hypothèse où le délai indiqué à l’article 16 et le délai éventuellement négocié seraient 

dépassés, des pénalités seront appliquées, calculées sur la base de trois fois le taux d’intérêts légal. 

 

18-Le transfert de propriété des marchandises vendues ne sera opéré qu’après paiement intégral 

du montant de la facture émise, conformément aux dispositions de la loi du 12 mai 1980 relative à 

l’application de la clause de réserve de propriété. Il en est de même pour les ventes à l’étranger 

dans la mesure où le droit de réserve de propriété est admis par la législation du pays où se trouve 

la marchandise au moment de la réclamation. 

 

19-Tout différend ou litige résultant des présentes sera soumis, sauf dispositions légales 

contraires, au Tribunal de Commerce de MEAUX. Les contrats sont régis par la législation du 

pays des Etablissements LAPAC. 

 

 

 

Je soussigné(e) M. / Mme <………………………………………..> 

 

Société : < ………………………………………………………….> 

 

Reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente établies en double 

exemplaire par la société LAPAC, dont un m’a été remis.  

 

Signature précédée de la mention manuscrite : « Lu et approuvé »  

 

 

 

Date :  

 

 

Signature :                                                           Cachet commercial :  

 

 

 

 

 

 


